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S E C O N D  M E M O I R E

E N  R E P O N S E

P O U R  J e a n - B a p t i s t e  D u m a s , Notaire 
Royal &  Lieutenant en la Châtellenie de Thiers:, 
y  habitant, Intimé &  Défendeur.

C O N T R E  J a c q u e s  B u i s s o n , C la u d e  
D u f r a i s s e  & J e a n n e  B u is s o n , Veuve 
d'Antoine Dufraif f e, en leur nom, Appellants 
& Demandeurs ; A n t o i n e t t e  B u i s s o n , 
Femme autorifée dudit Claude Dufraiffe, en fo n 
nom, & encore ladite J e a n n e  B u is s o n  , en 
qualité de Tutrice de f es Mineurs, Intervenante , 
A p p ellantes & Demandereffes.

E  S Buiffon ont eu deux objets dans 
leur Mémoire l’un d’attaquer comme 
nulle &  vexatoire la faifie réelle de 
leurs biens , pourfuivie par. le fieur 
Dumas ; l’autre de diffamer leur
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Adverfaire.
S ’ils n’euffent attaqué que la faifie réelle, le fieur
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a
Dumas n’auroit eu ni à fe plaindre , ni a répon
dre ; ion premier Mémoire auroit iiiffi à fa dé- 
fenfe. Mais on attaque fon honneur ; il ne lui 
cil plus permis de fe taire. Diffamé avec autant 
d’éclat que de fureur , il doit demander ou pu
nition s’il eil coupable, .ou vengeance s’il cil in
nocent.

Par quels traits affreux ne l’a-t-on pas peint? 
Qui ne feroit attendri au fpe&acle touchant de 
trois familles de Cultivateurs honnêtes, tranquil
les, il y  a quelques années ,.au fein de l’aifance, 
avec un patrimoine de plus de ^oooo livres , au
jourd’hui dépouillées de tous leurs biens, quun 
monftre de chicane , formé des propres mains du 
Praticien Dumas Ça) , a dévorés, chaifées de leurs 
foyers, errantes, fans afyle &  fans reiïource que 
la charité publique? Qui ne feroit révolté contre 
ce Praticien dangereux, tyran iubalterne de cette 
claiie précieufe de Citoyens d’autant plus digne 
de la prote&ion des Loix qu’elle eil plus foible ?

Si le fieur Dumas eil coupable de toutes les 
noirceurs qu’on lui impute; s’il eil parvenu à en
gloutir les biens aifez confidérables de trois familles 
perfécutécs, à l’ombre d’une faifie réelle, entre- 
prife fans cauje &  pourfuivie clandeflinement ; s’il 
a fait fervir le crime &  le fau x  à fes deifeins ; f i , 
ajoutant la férocité à l’ambition criminelle, il eil 

 ̂ venu à la tête d’une cohorte de Satellites chailèr 
impitoyablement de leur maifon les victimes éplo-

(a) Page 1 6 du M ém oire des Biiiil'on.



rées de la perfecution ; jcttcr leurs meubles par les 
f e n ê t r e s  - arracher Jean ÛufraiiTe expirant, du lit où 
il attendent que la mort vînt mettre un terme à les 
malheurs , pour enlever cette triile dépouille : ce 
n’eft pas à tort que les BuiiTon crient vengeance, 
&  ce feroit trop peu de les rétablir dans le pa
trimoine de leurs peres ; le Miniftere public doit 
élever fon ‘zélé contre leur perfécuteur. ^

Mais il le iieur Dum as, créancier légitime,n’a 
fait que des pourfuites autorifées par la Lo i ; s’il 
en a :même tempéré l'a rïgiteur par une lenteur 
compatiilante ; s’ il s’eft prêté à toutes les ouver
t u r e s  que Tes débiteurs ont prefenté pour rétablir 
le défordre de leurs affaires dans l’intervalle de 
quatre années , pendant lefcjuelles ei duré la faifie 
réelle de leurs biens ; s’ il à‘ donné lesi mains aux 
v e n t e s  volontaires que les BuiiTon ont confenti 
de la plus grande partie des biens iaifis ,pour iatis- 
faire d’autres créanciers que lui ; s’il n a repris fes 
nourfuites que'lorfqu’ il s ’eft vu joué par des; pro- 
meiTes toujours réitérées, jamais executees ; h,l on 
n a aucun reproche fondé H" lui faire iur la publi
cité de fa procédure; fi les imputations de faux 
que'l’on s’clt permis , pour charger le tableau 
ne font que des accuiations temeraires , dont il 
eft iuftifié par là fimplc inipeSion des pièces ; 
fi les BuiiTon font ians intérêt à attaquer Tadjudi- 
cation qui lui a été faite à un prix plutôt au def- 
ilis de la valeur des biens iaifis qu’au deifous ;<fi 
au lieu de cette inhumanité cruelle que l’on ofé



lui reprocher après l’adjudication , les Buifïon 
n’ont éprouvé de fa part que des traits de bien- 
faifance, dont ils abufent iniolcmment, l ’indigna
tion ne prendra-t-elle pas la place'de la pitié que les 
Buiiibn ont voulu furprendre ? le iieur Dumas ne 
Fera-t-il pas en droit décrier vengeance à ion tour?

En v.ain une imagination audacieufè a enfanté 
des Horreurs pour, allumer l’indignation contre 
lui ; en vain l’artifice le plus étrange &  le plus 
hardi a conduit aux pieds des M agiilrats, pour 
tenter leur fenfibilité, le fils BuiiTon, Prêtre, à la 
tête d’une cohorte éplorée , d’impoileurs gagés 
pour figurer les trente^huit malheureux que l’on 
fuppofe chaiTés de leurs foyers, &  dont il n’exiila 
jamais le tiers (Jb). Contre de tels preiliges la 
vérité ’qui, préfide . a  ̂ la défenie dû fieur Dumas’

'— *n“—T"~—----- ---------------- ;— ; : v . —r—  •
(b) Qu’ importeroit que la faifie réelle du fieur Dumas eut 

dépouillé trois familles de leurs biens, &  que ces trois familles 
ftiifent compofces de 38 perfonnes'; fi elle n’avoit été pourfui- 
vie que fur, de vrais.débiteurs en vçrtu d&vtitres légitime? ?.. 
Mais d ’ailleurs tout cil ici exagéré pour tenter la  cômmiféra- 
tiori ‘ io. Là faifie n’émbraffé que les biens provenus de Jëan; 
BuifTon & Marie Charel , pere &  mere des Appellants, &,< l̂ébi* 
teurs originaires dit lieur Dum as; elle a été poi’irfuivie à la vé-‘ 
rite fur leurs trois enfants, tous communs en Biens &  en habi-' 
ration , mais elle ne comprend abfojiiment rierj/le leurs biens., 
particuliers, ni de.ceux dçs Dufr^ifTe , gendres ; ainii ce n’cit 
pas t'rèis'familles qui oitt .été. dépouillées'de tous leiirs biens , 
comme on ofe le fuppofeK 2.0. On groiiit encore depUj^ des; 
c|eù^.;fcrs le nombre des perfonnes qui compofent ces trois 
prétericYues familles; &  po'ur en impofer à la Ju i î ic c ,  il a fallu 
aller-dé'nuifon en maifon-empruntei- des •pfcrfonnajes lorfque 
l’on a v<?uju paro.î;re chez les Magiilrats.'Le fieur üuiiîas.efl eu . 
état'dc faire la preuve de# ce fait. (
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a-ici de puiiïàntes armes. Les BuiiTon ont pris 
foin eux-mêmes de décrier leur déclamation fabu- 
leufe, en franchisant les bornes de la vraifemblan- 
ce. Mais d’ailleurs le fieur Dumas a cet avantage , 
que pour juftifier &  fa conduite &  fa procédure, 
il n’a befoin que de cette procédure même ; des 
titres de créance qui en font le fondement, &c 
des a&es qui l’ont précédée, accompagnée &c 
fui vie.

Juilifions d’abord le iieur Dumas de la vexation 
&  des crimes dont 011 ofe l’accufer ; nous jufti- 
fierons enfuite la régularité de fa procédure.

P R E M I E R E  P A R T I E .

Reconnôît*on dans le fieur Dumas ce Praticien 
odieux, chargé de l’infamie du crime 6c de Fana- 
thème public, que les BuiiTon ont peint repofant 
à l'ombre d ’une fortune immenfe que fa  plume 
créa".?:C eit à ce même public à qui l’on fait ii in- 
foletnment crier vengeance contre lui qu’il en ap
pelle. Ce* juge févéreaparlé dans les informations 
faites fur l’accufation célébré formée paruneVilie 
en.corps (c), qui fert aujourd’hui de prétexte à
*• ‘—f’.L ----------- ----

(c) La V ille  de Tliiers , dont les Officiers Municipaux ont 
rendu-plainte contre Belin , Régifleur de cette B aron n ie ,&  fes 
fauteurs, pour de prétendues vexations &  exattions dans ï'a 
régie. Le iieur Dumas a été compromis dans cette affaire, par 
la malignité de quelques membres du Corps municipal, non 
pas pour avoir participé aux prétendues vexations de Belin , 
mais pour ne l'es avoir pas arrêtées &  punies en fa qualité dé



la déclamation fcandaleufe des Buiilon. Plus de 
300 témoins, prefque tous citoyens, &  par là 
même accufateurs , ont été entendus dans un 
temps d’effervefcence, où tous les efprits entraînés 
vers la vengeance par le tourbillon de l’agitation 
publique , cherchoient des crimes &  des coupa
bles ; la conduite du iîeur Dumas , compromis 
dans cette accufation , a été mile au creufct de 
l’inquifition ; on l’a fuivi dans fa vie domeftique 
comme dans l’exercice des fondions publiques de 
Procureur, de Notaire,de Juge, qu’il a lucceilive- 
ment remplies; toutes les circonitances de fa vie qui 
pouvoientprêteràl’art cruel d’envenimer les allions 
les plus innocentes , ont été iaifies avec une icru- 
pule avide de délits ; on a ouvert à la calomnie la 
carriere la plus libre; &  qu’eil-il réfulté de cette 
terrible &  dangereufe inquiiition ? les informations 
font au Greffe de la C our, qu’on les parcoure, 011 
y  verra que la probité ôc la droiture du fieur Dumas 
ont été refpe&ées par la cenfure publique, di'fons 
plus, par la cenfure de la paÎîion;Ôc que s’il a voit eu 
le malheur d’être calomnié par quelques ennemis 
fecrets, il a eu la fatisfa&ion d’être juftific par la

Lieutenant de Juge : comme fi l ’on pouvoir faire ttn~c'rime à un 
Lieutenant de Ju g e ,  à qui la Police n’appartient,qu'en 1’abTence 
du Châtelain , qui a toujours refidé &  fait fes fondions,,' de 
n’avoir pas pourfuivi des délits réels ou imaginaires qui ne lui 
ont point été déférés, Sc que le Châtelain n’a jamais trouvés 
dignes de fon attention.

Les autres chefs de plainte contre le fieur Dumas, tous étran
ger s au Corps de V il le  &  di&és par la iculg paflion , ne foijt 
pas moins ridicules.



7 . v  voie publique. La prevention du premier moment 
eft un triomphe paffager, prefque toujours acquis 
à l’impofture;le îieur Dumas lui a payé ce tribun 
Mais la vérité a repris fes droits ; il goûte déjà les 
douceurs du retour a l’innocence, &  un jugement 
folemnel va bientôt mettre le dernier iceau à fa 
j unification.

D ’après cela la Cour entendra-t-elle fans indigna
tion les Buiiïon fe faire de cette accufation ca~ 
lomnieufe un titre de diffamation contre le fieur 
Dumas dans une affaire de pur intérêt , oii ils 
devoient fonger à fe défendre &  non pas à flétrir 
leur Adverfaire ? Encore fi les Buiilôn avoient 
à fe plaindre de quelque trait d’injuflice ou de 
vexation de la part du fieur Dum as, leur décla
mation emportée pourroit être moins inexcufable: 
mais qu’ont- ils à lui reprocher ?

Sans doute que la faille réelle de leur bien fe- 
roit une vexation , il elle étoit faite fans titre &c 
pour une dette imaginaire. Mais qliel cil l’aveu
glement des Buiiîoii de vouloir perfnader que 
leurs biens ont été faifis fans caufi 6c fans titre?
L a  faifie &  la vente en ont été faites , i°. en ve.r- 
tu de deux contrats de rente des i  o  Février 1748  , 
&  1 8  Mars 1 7 5 1  , l’un au principal de 1904. liv.
9 fols , ci................................................1904.1. 9 f

L ’autre au principal de 900 livres
10  fols , ci.............................................900 10

x°. En vertu d’une obligation de
13 9 4  livres, portée par un acle de



ratification des deux contrats dont 
on vient de parler, du 6 Novembre
1 762., ci............................................... 1394.1.

3 0. En vertu d’une obligation par
ticulière du même jour 6 Novembre
1762. de la fomme de 470 livres ,
Cl y « • • • • • • * • «  4 7  ̂

40. En vertu d’une autre obliga
tion du 16  du môme mois de N o 
vembre 1762, de la fomme de 1 >58
livres , ci............................................... 15 8

50. Faute de payement des arré
ragés des deux contrats de iç c ^ liv .
3 fols drune part, 6c de 900 liv. 1 o 
lois d’autre, depuis la ratification de
1762., qui contenoit arrêté de comp
te final, jufqu’à l’époque de la iaiiie 
réelle , montants à 98 i liv. 8 fo ls,
ci...............................................................981 8 f

T o t a l ........................ 5808 7

N e  voilà-t-il pas une créance aiTèz confidéra- 
ble 6c des titres aifez reipeâables pour autorifer 
une faifie réelle ? cependant , outre les lommes 
dont on vient de parler, il étoit encore dû au 
fieur Dumas des intérêts 6c des frais, 6c fa créan
ce a d’ailleurs confidérablement groffi pendant le 
cours de la faifie réelle par la cumulation des ar
rérages de rente 6c intérêts.

N ’eft-ce pas une dérifion après cela de dire que
la

8



la faifie réelle contre laquelle réclament les Buii- 
fon a été faite fans caufe ?

Qu’importent les titres de créance dont jufti- 
fie le fieur Dumas , répondront les Buiiîbn. Si fes 
créances étoient éteintes &  même plus qu’éteintes, 
lorfqu’il a fait faifir , fa faifie n’en fera pas moins 

" une vexation.
Le fait fuppofé exa&, la conféquence eft juf- 

te ; mais on demande aux Buiilôn où eft la preuve 
de cette extinâion des créances du fieur Dumas 
qu’ils allèguent ? ou eft la preuve des paiements 
de plus de i i o o  liv. en argent qu’ils ofent préten
dre avoir faits ? où eft la preuve que le fieur Du
mas ait perçu depuis plus de dix ans de leurs dé  ̂
biteurs plus de 50 livres de rente chaque année? 
fe font-ils flattés qu’on les en croiroit fur leur pa
role , &  que pour détruire les titres de créance 
les plus authentiques il ne leur en couteroit que 
des allégations foutenues avec effronterie?à ce prix

• • r* • 1 1 / 1 *  1la libération ieroit facile aux débiteurs de mau- 
vaiie foi : mais ce n’eft pas ainfi que s’anéantit un 
titre de créance. Alléguer n’eft pas prouver.

Tout auifi inutilement fuppofent-ils que le fieur 
Du mas, ht la faveur d’une multitude de fàifies 
exécutions faites militairement, a reçu le montant 
d’un mobilier immenfe dont on peut fixer la va
leur, eu égard à ce que trois familles de riches 
Laboureurs vouvoient pojféder de bejliaux , de 
meubles & de récoltes ; tout ce mobilier exécu
té , dont on fait tant de bruit , fe réduit à une

B
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Chaucüeve propre à faire l’huile, qui avoit été 
exécutée, &  dont la main-levée a été demandée 
par un particulier de qui les Buiilon l’avoient acen- 
iée , a quelque? Beftiaux, qui ont été réclamés en 
vertu de chetels , à quelques meubles enfin , dont 
la vente judiciaire a produit 56 liv. 16  fols ; ne 
voilà-t-il pas bien de quoi éteindre les créances du 
fieur Dumas ? Çd') v

Les Buiiïon continueront encore &  nous diront 
que ce n’eft pas toujours aiîèz qu’une faiiie ait une 
créance légitime pour principe pour qu’elle ne foit 
pas vexatoire. Que la précipitation ou l a c lanr  

deftinité des pourfuites , à la Faveur defquelles un 
Créancier parviendroit à engloutir à vil prix 
les biens de fon débiteur, cara&ériferoiênt égale
ment la vexation; voyons donc f i l ’on a quelque 
réproche à faire au fieur Dumas à cet égard.

Four la précipitation, on ne croit pas qu’on 
ofe s’en plaindre dans une faifie réelle , qui pou
voir être terminée dans fïx mois, ik  qui a duré 
plus de quatre années.

Voudroit-on faire un crime au fieur Dumas de 
cette l’enteur même, Ôc calomnier fon intention? 
Diroit-on qu’ il attendoit le moment du fommeil 
de fes débiteurs pour furprendre une adjudication 
de leurs biens à vil prix? la facilité avec laquelle 
il s’eft prêté aux ventes volontaires qu’ils ont 
confondes après la faifie réelle, pour payer leurs 
autres créances, ôc fon filcnce pendant le temps
/-■ ■—  ■ ' ' ■ ■■■— ■ 1 ...............  wm

( d ) V o y ez  les procès verbaux produits fous la cotte.



qu’ils ont paru agir, pour lui donner fatisfa&ion 
à lui même, répondroientàcesfoupçons injurieux.

Avec auffi peu de raiibn les Buiiîon fe plai-
i gnent que le iieur Dumas s’eil fait adjuger leurs 

biens clandejlincment. Jamais faifie réelle , n’a eu 
line plus grande publicité. Bien loin qu’aucun 
des a&es prefcrits par les Ordonnances &  par la 
C o u t u m e , pour avertir les débiteurs, les créanciers 
&  les encheriiîèurs ait été oublié, ils ont été mul
tipliés ; &c l’adjudication n’a été faite qu’après fix 
remifes de quinzaine en quinzaine. Que falloit-il 
de plus pour écarter toute idée de furprife?

N e  pas faire des faux, nous diront les Buif- 
ion , ne pas plaider avec des morts ou des Par
ties fans intérêt, appeller les vraies Parties inté- 
reifées.

Hé quoi ! le fieur Dumas a-t-il donc pouriui- 
vi fa iàifie réelle contre des fantômes ? n’a-t-il 
pas dirigé fes pourvûtes contre fes vraies Parties? 
qui devoit-il donc pourfuivre, &  qui a-t-il pour- 
fuivi ?

La faifie réelle a été commencée fur Marie 
Chaftcl -, veuve Buiilon , Jacques Buiiîon, fon 
F i ls , Claude &  Antoine Dufraiiîe, tous débi
teurs iblidaires, tous communs en biens ; mais elle 
n’a embraile aucun bien propre aux Dufraiiîe, 
cette circonftance efl: importante.

Antoine Dufraiiîe eft décédé dans le cours des 
criées &  avant la notification générale. Cependant 
le rcda&eur de l’exploit en notification générale,

B z



ignorant ce déc'es, le comprit dans les qualités, 
de mcme que Claude Dufraiilè , avec cette énon
ciation , tant en leur nom quen qualité de maris de 
Marie & Antoinette BuiJJon ; delà le reproche 
qu’on fait au fieur Dumas d’avoir plaidé contre 
un mort des perfonnes hors d’intérêt (V) ; mais 
que les Appellants foient de bonne fo i , qu ils jet
tent les yeux fur l’aflignation où le rédacteur avoit 
effe&ivement compris un mort dans les qualités , 
tant en fon nom qu’en qualité de mari, ils verront 
que cette erreur a été reâifiée, que le nom de ce 
mort &  celui d’Antoinette & Jeanne BuiJJon Çf') 
ont été raturés, &  qu’ainfi l’on n’a ni évoqué les 
mânes d’Antoine DufraiiTe pour plaider avec lui, 
ni fait des pourfuites contre des Parties fans in
térêt.

Cette rature eft un faux, s’écrient les Buif- 
fon , elle a été faite après coup , pour juftifier, 
s’il étoit poiïible , une procédure dont on a eu 
honte- Mais qu’ils foient encore de bonne f o i , 
&  qu’ils lifent.

La rature, qu’ils métamorphofent fi hardiment 
en crime, peut elle avoir été faite après coup., 
lorfqu’elîe fc trouve approuvée à la fin de l’aile 
¿k au deiïùs des iignatures , en quatre lignes de 
même contexte, tie mcme écriture, de même

12

(f) Savoir, Marie Buiiïon &  Antoinette Buifibn.
( / )  Ces deux femmes ont été inifes en caufe dans la fuite,mais 

ce n’a été qu’après le décès de la Chaircl , leur m ere, qu’elles 
oxjt été aflignées en reprife. . ;



encre que le coips de cet a£le , fans gêne 
faps affectation, fans altération ? ( g )

Que les Buiiîon crient auili haut qu’ils vou
dront après cela ; à l’approche de la piece préten
due falcifiée, le fantôme de crime que leur ima
gination a créé difparoîtra toujours.

Pourquoi donc ne pas appeller les enfants d’A n 
toine Dufraiiïè, nous diront les Buiiion, lorfqu’on 
a tiré leur perc des qualités, ? Pourquoi ? parce 
que n’étant propriétaires d’aucune partie des biens 
faiiis, ils auroient été des parties inutiles dans 
la caufe.

Il fufïit pour la validité de la faific réelle de 
l’avoir pourluivie contre les vrais propriétaires des 
biens faiiis, &  des tiers , qu’elle n’a dépouillés de 
rien, ne font pas recevablesà la critiquer.

En vain les mineurs Dufraiiîe, intervenants, 
foutiennent-ils que leur pere étoit copropriétaire 
des biens iàifis, le contraire, cil; prouvé fans re-

(<r) Me fuis tranfporté avec mes Témoins bas nommés, au 
domicile de Marie Cbaftel , veuve de Jean 13 ni lion , d e J a c -  
•oues BuiiTon Ton fils &  de Claude 0 Antoine D ufraiJJ'e, en leurs 
noms , & encore comme maris d'Antoinette & M arie B itijfcn , leurs 

fem m es, tons conforts, laboureurs, habitants du Village Dou- 
champsj ParoifTe de V o lo re  , en parlant à leurs perfonnes.

T elle  eil la forme de la rauire que l’on trouve dans cet 
a£te. V’ oici celle de l’approbation, portée à la fin &  avant les 
fignatur.es.

Les ratures & interlign-es des mots fon gendre approuvées , 
la rature d'Antoine , à la même ligne , &  celle encore qui fuit , 
&  le mot de femme à la fuivante , ainfi que toutes ratures, ap
prouvées lefdits jour & an vingt-troiiicme Août mil fepteept 

‘ fo ixan re -l iu u av an t  midi. Ainfi Jigncs , Prou , Tayon , Cham-



vr > >
*4 '

plique par' fon contrat de mariage du premier 
Février 1734 ., (/z) par lequel il eft établi qu’il n’a- 
voit porté d'autres biens dans la maifon des B u if  
fon où il étoit entré Gendre qu’une fomme de 
300 livres en deniers, (z)

Au refte , fi les vues du fieur Dum as, en né
gligeant d’appeller les mineurs Dufraiife pour ap- 
peller à leur place ( comme le fuppofent les Buif- 
fon ) leur tante &  leur mere, parties inutiles, 
fi les vues du fieur Damas, diions-nous, euflent 
été de rendre fes pourfuites clandeftines , il s’y  
feroit pris bien mal-adroitement, car la mere des 
mineurs Dufraiife étoit leur tutriife ; c’étoit elle 
qui étoit chargée de leur défenie ; elle feule qu’il 
auroit fallu amgner, s’ il eut été queftion d’agir 
contre les mineurs. La finguliere méthode de faire 
des pourfuites clandeftines contre des mineurs , 
que celle de les diriger contre leur tutrice!

Peut-on voir dans des inculpations anili ridi
cules autre chofe que le délire de la paifion ?

Ce délire n’eft pas moins marqué dans les exagé
rations des Appellants fur la prétendue valeur des 
biens décrétés.

bard , enfuire eft le Contrôle.-rz: Les Appellants affedent de 
cacher leur copie , qui contient les mêmes ratures &  la même 
approbation , mais cette affe&ation prouve auili-bien leur mau- 
vaile foi que pourroit la prouver la produ£cionde cette copie, 

(/i) Produit par produdtion nouvelle.
(/) Si Antoine Dufraifle avoit été compris dans la faifie réel

le , ce n’étoir pas comme copropriétaire, mais comme coo- 
bligé &  commun avec Marie Chaitel.
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Il femble à les entendre que le fieur Dumas
s’eft enrichi de leurs dépouilles : qu’il s’eil fait 
adjuger pour <$<$ 00 livres des biens qui valent plus 
de 35000 livres; que la Cour ait à prononcer 
en un mot entre l’avidité attachée à (a proie, &  
la foibleife à qui elle l’a arrachée.

Si les chofes étoient entieres, le fieur Dumas 
arrêteroit aifément ces clameurs en deux mots : 
payez mes créances &  les frais légitimes, diroic- 
il aux Appellants, je luis fatisfait ; reprenez vos 
biens.

Mais dans les termes où en font les chofes, il 
11e lui eft pas permis de faire de pareilles offres. 
Les biens qui lui ont été adjugés iont prefque 
tous revendus, avec promeile de garantir de ia 
part ; il ne lui appartient plus d’en difpofer.

Cependant il lui refte encore des bâtiments &  
plufieurs héritages ; les Buiilon les lui envieroienc- 
ils? ils n’ont qu’à parler : qu’ils le remplirent de 
ce qui lui refte à recouvrer du prix de l’adju
dication , des frais de la faifie réelle &  des droits 
de lods , après la dédu&ion des fommes qu’il a 
touché des reventes ; qu’ils le garantirent des deux 
rentes foncières , l’une de 60 livres , l’autre de 
19  , à la charge defquelles l’adjudication lui a été 
faite ; &  qu’ils retiennent tout ce qui n’a pas été 
revendu des biens décrétés, le iieur Dumas y  

confent.
Le prix de l’adjudication eft de 5 500 liv. outre 

la charge de trois rentes, l’une viagere de 8 0 liv.



i6
les deux autres perpétuelles de 60 liv. &  de 19
liv. ci............................. ...................................^‘joo 1.

On n’a rien exagéré, quoi qu’en di- 
fent les Buiiïon , en portant .les frais de 
la (àiiie réelle , y  compris les droits de 
lo d s , â 3000 livres, ( k ) ........................3000 J.

T o ï a l .......................... ...... 8 5 0 0 1 .

(k) Les A pps liants nous difent, p a g e z d e  leur M ém oire, 
que le fieur Dumas , muni de leurs titres de famille, a rédigé 
lui-même dans fon Étude le procès verbal de faifie réelle de 
leurs biens, que l’Huiiïier qui l ’a figné n’a eu d ’autre peine que 
le tranfport, » or pour ce tranfport, continuent-ils, Dumas 
si a fait certifier 833 livres par l ’Huiffier , au bas du procès 
» verbal ; cependant on voit dans une note mife au bas de 
» l’ original d’une fommation du Z9 Juillet 176 1  , que Dumas 
» paya feulement z fols 6 den. pour le tranfport d ’un Huif- 
» fier fur les mêmes lieux. »

5> C ’cft par le m êm eefprit ,  ajoutent-ils, que Dumas porte 
» à plus de jco o  livres, page 6 de fon M ém oire, aux no- 
» tes, les frais de faifie réelle qu’il ne porte qu’à izoo livres,
» dans un état écrit de fa main. »

Ces notes prouvent la malignité & la mauvaife foi des A p 
pelants &  rien de plus : il n’y a pas un mot où la vérité ne foie 
altérée avec autant de mal-adreffe que d’effronterie.

i ° .  Indépendemment du ridicule qu’il y  a i  réduire à z fols 
6 deniers les vacations d’ un Huiilier qui s’eil tranfporté de 
Thiers à V olore  avec deux Records, pour un procès verbal 
de faifie réelle> fous le prétexte que ce même tranfport pour 
une fommation n’a été payé que z fols 6 deniers en 17 6 1  ; il 
eft faux que ce même tranfport en 17 6 1  n’ait été payé que z 
fols 6 deniers. La fommation du 2.9 Juillet 176 1  a été faire par \  
Fritier , Huiilier, réfidant fur les lieux, ainfi il n’y avoit point 
de tranfport à lui payer.

z°. Il eft encore faux que l’HuifiTer qui a fait le procès ver- 
val de faifie réelle ait certifié 833 livres au bas de ce procès 
verbal ; c’eft au bas de l’exploit en notification générale du 
Z3 Août 1768 que fe trouve fon folvit. Il eft également faux 
que ce f i ly i t n e  foit relatif qu’au procès verbal de faifie réelle;
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Les reventes ont produit 7800 livres, &  Bui£ 

fon, Prêtre, l’un des acquéreurs, s’eit encore char-

il eil faux enfin que l’Huiffier ait certifié la fem m e de 833 liv. 
dont il s’agit pour fon tranfport ou fes tranfports feulement. 
V o ic i  les termes dans lefquels eil conçu fon récépiiTé : Reçu 
de M . Dum as pour drejje de la fa ifie  réelle, notification géné
rale , quatre criées peremptoires , copies , placards , Contrôles 
& p a p iers , voyages & de mes Témoins 8 3 3  livres, y  compris ces 
préfentes.

N ’eft-ce pas afficher une mauvaife foi fans pudeur, que 
de défigurer un récépiiTé pareil jufqu’au point d’ oiér le donner 
comme une preuve que le fieur Dumas a fait certifier 833 liv. 
pour un feul tranfport d ’HuiiIkr qu’il n’âvoit payé que 1  fols 
6 deniers?

Qu’on faiTe attention que la fomme de 833 certifiée par 
I ’Huiifier C ham blard , embrafle tous les frais de la faifie réel
l e ,  des criées, de la notification générale, de toute la p ro 
cédure, d ’un décret, en un mot, jufqu’i  la certification exclu- 
fivement ; qu’ on réfiéchifie fur l ’embarras de la reda£lion 
d’ une faille réelle &. de la recherche des confins ; que l’on 
eonlïdére la multitude &. la longueur des copies de titres &  
de procédures données aux Parties, des placards attachés aux 
portes des bâtiments, des affichespoféesaux portes desÉglifes  
&  aux places publiques, aux voyages multipliés que routes ces 
opérations exigent de la part de l ’Huiifier &  de fes R ecord s, 
&  que l’on crie enfuite à l’exagération , fi on l’ofe.

Au refte, ou les BuiiTon accepteront les offres que le fieur 
Dumas leur fait de leur remettre ce qui lui refte de leurs 
biens , en le rembourfant de ce qui lui. refte à recouvrer 
du prix de l ’ adjudication, &  des frais de la faifie réelle, ou 
ils les rejetteront ; Vils les rejettent, les frais dont ils fe plai
gnent fans m otif, ne les regardent pas, ils font toujours à la 
charge de l’adjudicataire. S’ils les acceptent, le fieur Dumas 
fe foumet volontiers à-la. taxe ; il n’a pas à en rédouter l’éve- 
nement.

En vain pour faire réduire ces frais, les Appellants frp p o -  
fent qu’il n’en a coûté au fieur Dumas que le tranfport des 
Huiifiers ; c’eft une impoilure de dire qu’ il ait en fes mains les 
titres de propriété de leurs biens ; une abfurdité, en fuppofant 
qu’il les eut, d ’en conclure qu’il y  ait puifé les confins ac
tuels des héritages faifisj.une ridiculité de prétendre qu’il ne
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gé de la rente viagere de 80 livres, ou plutôt il 
en a confenti la décharge, car c’étoit à lui qu’elle 
étoit d u e ( / ) ,  ci...........................................7800 1.

En cet état on voir par une opération de calcul 
bien (impie que les biens à vendre demeurent au 
fieur Damas pour la Tomme de 700 liv. chargés des 
deux rentes foncières de 60 liv. &  de 19 liv.

Les Buiiloii veulent-ils payer au iieur Dumas, 
ou configner à fa décharge cette iomme de 700 1. 
ôz le garantir des deux rentes ? à ces conditions 
qu’ils rentrent dans la portion de leurs biens qui 
n’a pas encore été revendue , il eftprêt à leur en re
mettre la propriété. Que l’on juge maintenant en-

' pourroit rien exiger pour la dreife , parce qu’il auroit fait lui- 
même tout le travail de la réda&ion &  des copies , une 
fuppofition fauiTe qu’il l ’ait fait; car Me. V e rn y  , Procureur à 
R io m , a tout projette, &  le fieur Dumas n’a fait qu’aider d ’au- 
res copiftes pour accélérer.

Enfin les Builfon ont voulu faire pafler pour un trait demau- 
vaife foi les prétendues variations du fieur Dumas, iur la fi
xation des frais de la faifie réelle, qu’il a porté tantôt à 12.00 
l iv . ,  tantôt à 3000 liv. , mais pourquoi ont-ils affedté de taire, 
i ° .  Qu’à l ’époque où les frais dont il s’agit ont été portés à 
iz oo  livres dans un état m anufcrit, la faine réelle n’étoit pas 
conduite à fa fin ni à beaucoup près. z°. Qu’en portant ces mê
mes frais à 3000 l iv r e s , dans une note du premier Mémoire 
imprimé, page 6 ,  on avoit ajouté y  compris les droits de lods, 
qui font un objet d ’environ 1800 livres?

On n’a jamais dit que les frais feuls montoient à 3000 liv. 
on a dit que les frais &  les lods montoient à cette fornm e, &  
l ’on perlïfte à le foutenir, fans craindre ni la taxe ni la véri
fication.

(/) Les Appellants ont grofïï le prix de ces reventes dans 
leur Mémoire imprimé , page 14., en les portant à 8500 livres. 
Les contrats font produits, ils font fous les dates des 6 , iz  
&  16 Juillet,
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tre le fieur Dumas &  les Buifîon : eft-ce ainfi que 
parle l’avidité qui écrafe la foibleiïè ?

Si les BuiiTon acceptent les offres du ficur Du
mas , ils n’auront pas à lui reprocher ailurément 
d’avoir groiïi fa fortune de leurs dépouilles : s’ils 
les refufent, qui croira à la vilité du prix de l’ad
judication fur laquelle ils crient fi haut (772) ?

Ecartons donc bien loin toute idée de léfion 
ou de vilité du prix dans l’adjudication par décret 
contre laquelle les Appellants réclament. Cette 
adjudication a été faite au prix le plus julte, puif- 
que le fieur Dumas ne demande à en retirer que fes 
deniers. Il n’y  a par conféquent que de la tracaf- 
ferie fans intérêt dans la tentative des Appellants^

H  Il n’y a que du ridicule à dire que le fieur Dumas n’a 
porté le prix des reventes- qu’à la moitié de la valeur des 
biens qui en font l ’objet; mais il y  a de la mal-adreiïeà nous 
donner pour exemple la revente du Moulin T hom as; d ’un cô
té ce n’cft pas uniquement au prix de 1 1 50 liv. que ce Moulin a 
été revendu, comme le difent les Appellants, la penfion via
gère de 80 l ivres ,  dont l’acquéreur a confentit la décharge, 
vaut bien fans doute la peine qu’on en parle. D ’ailleurs c’efl 
aux BuiiTon, eux mêmes lous le nom de BuiiTon , Prêtre, fils de 
l ’ un d’eux, qu’a été revendu ce Moulin ; il feroit bien étrange 
que le bon marché que le fieur Dumas peut avoir fait dans une 
lemblable vente , put lui être réproché par ceux même qui en 
profitent.

Enfin il y  a de la mauvaife foi à renvoyer au détail des biens 
compris dans le procès verbal de faifie rée lle , comme à une 
preuve de la vilité du prix de la vente judiciaire , puilque l’ad
judication ne comprend qu’une partie des biçns faifis, &  qu’il 
a été fait diftrailion déplus de la m oitié , dont les Buiffon ont 
fait des ventes volontaires pendant le cours de la faifie réelle 
du confentement du fieur Dum as, ainfi qu’il cil prouvé, foit 
par les contrats de vente qui font produits , foit par le décret 
même.

C  X
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Nous pourrions nous arrêter i c i , &  laiiîer à 

V écart tout cc q u ia  fuivi l’adjudication. Elle ne 
iauroiten recevoir d’atteinte. Les reproches que 
l’on fait au fieur Dumas fur fa mife en poiîèiîion 
brufque &  militaire, pourroient fervir tout au 
plus â cara&ériier l’homme dur jamais l’homme 
injufte , puifque Tes démarches auroient été auto
risées par la Loi*

Mais d’ailleurs comment les Appellants n’ont- 
ils pas rougi eux-mêmes de leur audace, lorfqu’ils 
ont peint l’entrée en poifeifion du ficur Dumas 
avec renthoufiafme de la fureur?

Comment ont-ils ofé fe plaindre d’une expulfion 
brufque &  cruelle qui ne leur a pas laiifé le temps 
de fe reconnoître , d’avoir vu jetter leurs meu
bles par les fenêtres , &  arracher lans pitié de fon 
lit Jean Dafraiiîè moribon, tandis que la Paroiilè 
cntiere de Volore, eft en état de rendre témoi
gnage , qu’ils habitent encore au moment pré- 
ient les maiions dont ils iè difent cxpuliés, 
qu’ils n’en font pas fortis un feul inftant, &: qu’ils 
jouiiîènt &  dégradent tout ce qui n’a pas encore 
cté revendu de leurs biens, pendant que le fieur 
Dumas en paye les importions &  les rentes.

Il femble à entendre lesBuiiIon que l’épouvante 
marchoit avec le fieur Dumas, lorfqu’il s’eft pré- 
fenté chez eux ; 011 lui donne pour efeorte le 
Notaire Cuifon , (n) dont on fait fon am i, quoi-

(n) Ce Notaire eft compromis ainfi que l ’HiiiiTier Gonin dans 
la fameufe accufation de la V il le  de Thiers contre IJelin.



cju’il le connoiiTe à peine ; Fardent Huiffier Go- 
ninj dont on fait fon coufin, pour lui faire un 
outrage de plus ; deux autres Sergents fes créatu
res ; trois Cavaliers affîdés ;un  grand nom
bre de Records, fes Satellites ordinaires ; les plus 
déterminés de fes domeftiques ; mais les Appcllants 
n’ont-ils pas apperçu que le procès verbal de fa 
mife en poiïèflion ne laiiïoit voir dans leur fable gi- 
gantefque , que l’accouchement de la montagne ? 
tout cet appareil effrayant difparoît devant cet 
a&e, dreiîe par le Notaire Suchet &  non pas par 
Cuilon, qui n’en a jamais reçu pour le fieur Du
mas, on y  voit que quatre Témoins, parmi le f  
quels on trouve un Bourgeois ÔC un Meunier for- 
moient toute l’efcorte.

Il n’y a plus à s’étonner après tant de preuves 
d’une audace effrénée, d’entendre les Buiifon créer
encore un faux imaginaire pour avoir un crime
1 1 ' "  i de plus a imputer au lieur Dumas.

Craignant que ia propriété ne foit pas aiîèz a£ 
furée par la Sentence d’adjudication, femblent« 
ils nous d ire , il veut l’affermir en fe ménageant 
un acquiefcement réel ou apparent des Parties 
faifies ; la revente du Moulin Thomas qu’il fait 
à Buiifon Prêtre, lui en fournit l’occafion ; il ne 
l’échappe pas. Rédacteur lui-même du contrat de 
vente, il y infère la mention de la préfence de 
Jacques Buiifon, pere de l’acquéreur, &  l’une 
des Parties îaifies, quoiqu’il ne fut pas même 
alors à Thiers ou l’a£l:e a été paifé. Il falloit

0J& •**£
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fa fignature , on la furprend , &  voici com
ment.

» Dumas poftérieurement à la vente par lui 
» confentie à Buiiion fils, ayant apperçu Buiiîon 
» pere dans la rue, l’appella pour lui témoigner 
» que c’étoit à fa coniidération qu’il avoit fait 
» la vente à grand marché à Buiiion fils , il l’at- 
» tira ainfi dans fa maifon, où il le fit mettre à 
» table, &  après l’avoir fait abondamment man- 
» ger &c boire avec lu i , il lui propofa' comme 
» par fimple occafion de figner un a£le en qua- 
» lité de Témoin, fans aucune défignation d’e f  
» peces ni de perfonnes ; ce fut sinfique Buiiion 
» pere, qui ne fait pas lire , appofa fa fignature 
» au contrat de vente faite à ion fils, &c qu’il 
» croÿoit clos dès-lors, &  même paifé aux droits.

C ’eft ainii que les bienfaits fe transforment en 
crimes fous la plume enveminée des Appellants. 
Jacques Buiiion, dépouillé de tous fes biens par 
une vente Judiciaire, vient demander un afyle au 
fieur Dumas, &  le folliciter de lui pailèr reven
te du Moulin Thom as, fous le nom de fon fils, 
Le  fieur Dumas touché de fa iituation, ne fe fait 
pas prier, &  ne regarde pas au prix ; Jacques 
Buiiion va en conféquence chercher fon fils à 
Chamely où il étoit Vicaire, ils reviennent cn- 
femble à Thiers, accompagnés du fieur Brugieres, 
leur Notaire de confiance , &  du fieur Curé de 
V o lo rc ,le u r  prote&eur. La vente eft coniom- 
niée, l ’a&e en eft ridigé , écrit de la propre main

21
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du fieur Brugieres, &  figné de toutes les Parties. 
Buiflon pere fe retire au Moulin qu’il a rache
t é , le fils, qui étoit venu prêter fon nom, re-

Ëart pour Chamely ,tous deux proteftent au fieur 
>umas une reconnoiiîànce inviolable; & les fruits 

de cette reconnoiiîance font aujourd’hui les im
putations les plus odieuiès?

Une funefte expérience avoit bien appris au 
.fieur Dumas que les hommes font faux &  mé
chants , mais il avoue qu’il n’étoit pas encore pré
paré à de tels excès de noirceurs.

E t où eft donc la preuve de ce faux , de cet 
abus énorme de confiance dont on l’accufe fi hau
tement ? Nous fommes trop obérés^pour entre
prendre Tinfcription de faux, répondent les A p 
pellants ; mais que le fieur Dumas confente que 
nous foyons admis à la preuve , fans nous forcer à 
prendre la voie de l’infcription , cejl la meilleure 
maniéré deJe faire croire debonnefoi. Hé bien ! le Sr. 
Dumas accepte le défi: fi la Cour veut fe mettre au 
deilùs des régies, &  compromettre la foi d’un a£le 
authentique avec une preuve teftimoniale, le fieur 
Dum as, loin de l’en détourner, fe joint aux Appel- 
lants pour l’inviter à leur faciliter la conviction qu’ils 
oient promettre, en leur ouvrant une route que 
la loi leur a fermée ; il fe joint à eux pour pro
voquer la vigilance du Miniftere public. L ’inqui- 
fition la plus févére a déjà été introduite fur fa 
conduite, qu’on la renouvelle. Pour qui'eft ac- 
eufé Ôc innocent ; les recherches les plus ferupu-



leufes font uneconfolation ; elles lui préparent un 
honorable triomphe.

Mais eit-il beioin, pour confondre ici l’impôt 
ture, de la forcer à l’aveu de ion impuiilance, 
d’amener à ion appui, même des témoins obicurs 

mandiés ? Les contradi&ions dans lefquelles 
elle eft tombée, ne iliffiient-elles pas pour 1a 
démafquer? Que nous difoient les Appellants dans 
leurs premiers écrits , que nous difent-ils aujour
d’hui ? Menrita cfl iniquitas fib i. Dans leurs pre
miers écrits., c’étoit le Notaire recevant qui avoit 
préfenté à Jacques Buiiîon l’a6le du 16  Juillet 
1 7 7 1 à figner comme témoin , plufieurs jours après 
fa rédaction , ainfi qu’il lui en avoit préfenté 300 
autres , &  fans lui dire ni les parties qu’il inté* 
reiïoit, ni quel en étoit l’objet. D ’après cette re
lation, c’éroit le Notaire qui étoit l’auteur de la 
iurprife ; &  c’étoit à Volore qu’elle avoit été faite j 
car ce Notaire réiide à Volore.

Dans le Mémoire imprimé des Appellants, la 
fcéne change, &i d’a&eurs &  de lieu. C ’eil Dumas 
que l’on charge de toute la manœuvre, c’eil à 
Thiers, dans la maifon de Dumas que la fignature 
de Buiifon e'ft furprife.

Si la contradiction eft: le figne la plus infaillible 
de 1’ inipofture, les Appellants pouvoient-ils mieux 
s’afficher pour des impofteurs ?

A inil difparoiilent devant la vérité les fantô
mes de crime que la paillon créa ; l’on ne voit dans 
Dumas qu’un créancier légitime, dont tout le crime-

eit
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eft d’ avoir voulu être payé après plus de 20 ans 
d’attente ; l’on ne voit dans les Appellants que 
des calomniateurs efFrenés , dignes de la féverité 
des loix.

L a  calomnie eft confondue; refte à confondre 
la chicane &  à juftifier la procédure du fieur Du
mas des nullités qu’on lui oppofe.

S E C O N D E  P A R T I E .

Nous avons juftifié la légitimité des créances 
du iieur Dumas , -écarté la véxation , prouvé que 
l’adjudication a été faite à jufte prix, nous voilà 
déformais diipenfés d’être fcrupuleux fur des riens 
de forme.

En vain les Buiilon eilayent de donner de l’im
portance à la critique munitieuie, à laquelle ils fe 
font livrés fur la forme de chaque a&e ; ils n’ont 
été ni vexés ni léfés, ces deux mots répondent à tour.

Pourquoi les Coutumes &  les Ordonnances 
ont-elles multiplié les a£tes de procédure, fur-tout 
les commandements , les affiches , les publica
tions , les notifications dans les faifies réelles ? 
pour avertir les débiteurs &  leur donner le temps 
depuifer leurs reiïources, afin d’éviter la vente 
judiciaire de leurs biens, pour prévenir les créan
ciers de veiller à la conlervation de leurs droits, 
pour attirer le concours des cnchériiîeurs.

Ces motifs de la loi nous avertiifent qu’il faut 
faire une grande différence entre la chaîne des di£

D
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férents a&es de procédure prefcrit, pour donner 
la publicité à la faiiie, 6c la forme particulière 
de chacun de ces a&es pris féparément.

L ’omiiïion des ailes prefcrits pour remplir les 
vues de la l o i , pour avertir les débiteurs , les 
créanciers &  les enchénifeurs , peut mériter l’at
tention du Magiftrat, parce qu’elle cara&érife en 
quelque forte la furprife &  la vexation, fur-tout 
lorfqu’elle a été fuivie d’une adjudication à vil 
prix.

Mais il n’en eft pas de même de ces formes 
embarraiïàntes, établies pour chaque a&e de pro
cédure en particulier; on peut en négliger pluiieurs 
fans qu’il en réfulte d’inconvénient, lans que la 
faifie perde rien de fa publicité, pour laquelle tou
tes les formalités font établies. Un rigorifme minu
tieux fur la forme particulière de chaque a£le dé- 
généreroit en injufticedans une procédure où les 
formalités font ii multipliées, qu’il eft prefqu’im- 
poifible de ne pas manquer par quelqu endroit.

A in ii , dans une faiiie fondée fur une créance 
légitime , on doit fixer prefqu’uniquement fon 
attention fur l’enfemble de la procédure &  re
garder peu à la forme particulière de chaque a&e. 
Que l’on n’ait omis aucun a&e eilèntiel à la pu
blicité de la faiiie ; on a latisfait aux Ordonnan
ces &  aux coutumes ; leurs vues font remplies , 
ôc la raifon s’offenferoit ii l ’on exigeoit quelque 
chofe de plus

Elle nous dit même la raifon, que l’indulgence
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doit augmenter à mefure que le faifi laiiTe avan
cer la procédure dans un iilence infidieux, &  que 
ii on doit le protéger contre la vexation, on ne 
doit pas favorifer fa malice.

Ces maximes puifées dans l’équité font confa- 
crées par le fuffrage des Auteurs ôc la Jurifpru- 
dence des Tribunaux.

Les faifies réelles, nous dit Denifart, (o) » exi- 
» gent beaucoup d’attention &  de formalités ; ce- 
'» pendant on voit rarement réuflir les nullités qui 
» le propoient contre de femblables pourfuites. 
» I l  en eft peu qui ne pèchent par quelque côté, 
» mais les Magiftrats n’ont ordinairement point. 
» d’égard aux vices de forme qui s’y rencontrent, » fur-tout quand la faifie a pour caufe une créance 
» légitime, & quand les pourfuites du créancier » ne dégénèrent point en vexations. Çp)

Ici la créance eft légitime, point de vexation ; ces 
deux mots , on le répète, font difparoître iàns re
tour toutes les illufions auxquelles les Appellants 
s’efforcent de donner du corps, &  diipenfent de ' 
s’appefantir fur chacune des nullités imaginaires, 
dont une anatomie pointilleufe de chaque a£te de 
la procédure a produit un volume. Il fuffit d’en 
parcourir rapidement le détail, en ne perdant pas 
de vue les principes qu’on vient de rappeller pour

(o) Au mot S  ai fie réelle.
(p) D ’Héricourt dans Ton traité de la vente des immeubles 

par décret y pag. 203 de l’édition de 1 7 3 9 ,  s’exprime dans des 
termes à peu près lemblables : nous aurons occafion de les raa~ 
porter plus bas. *
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fe convaincre que rien d’eifentiel ne manque à la 
procédure du heur Dumas.

Les Appellants ont diftribués en trois clailès les 
nullités iur lefquelles ils fondent leur réclamation, 
fuivons le même ordre dans la réponfe.

Réponfe aux nullités imaginaires des procédures 
qui ont précédé le prétendu département de la

i 8

Nous avons établis plus haut que lafaifie du 
fieur Dumas étoit fondée fur des titres légitimes 
de créance ; mais ce n’eft pas aiTez pour fatisfaire 
les Appellants. Ils prétendent que ces titres n’é- 
toient pas en forme exécutoire, les uns , parce 
qu’ils n’étoient pas extrait lur parchemin , les au
tres , parce que le fieur Dumas s’étoit départi de 
leur exécution parée.

On n’a pas extrait les titres de créance fur par
chemin , que l’omiflion d’une pareille formalité 

‘ burfale feroit bien faite pour toucher! mais ce 
ne peut être que par l’habitude de mentir à la 
juftieeque les Appellants fe plaignent de cette omif- 
lion ; car ils ont dû voir dans le iac du fieur Du
mas, qu’ils ont en pluiîeurs fois en communication 
des expéditions en parchemin de tous fes titres de 
créance, (cf)

(q) C ’eft une bien mince fubtilité de dire que l ’on n’a pas 
fait la faifie en vertu des expéditions en parchemin, parce que 
l ’on adonné copie de celles qu’avoientretirées le iieur Demede



Quant à ce qu’ils ajoutent, que le fieur Dumâ's 
s’étoit départi de l ’exécution parée de ces; mêmes 
titres , fous le prétexte qu’il avoit ailigné fes dé
biteurs en condamnation du principal &c des in
térêts; Tobje&ion ne porte que fur deux obliga
tions, l’une de 4.50 livres, l’autre de 15 0  livres, 
qui ne faifoient qu’une bien petite portion de fes 
créances, &C en fuppofant qu’il n’eut pas pu faifir 
en verni de ces deux obligations, ne lui refloit- 
il pas aiïèz d’autres titres exécutoires? Deux con
trats de rente ail principal, l’un de 1900 livres, 
l ’autre de 900 livres, dont tous les arrérages çtoient 
dus depuis 1 7 6 1  ; une obligation de 13  19 livres 
portée par la ratification de ces deux contrats pour 
anciens arrérages échus avant 1 7 6 1  , en falloit-ils 
d ’avantage pour autoriferune faifie réelle? (/*)

La critique des Appellants fur la forme des 
premiers a&es de la procédure de cette iàiiie , n’eft 
ni de meilleure foi ni plus judicieufe. Ils trouvent 
quatre nullités dans le commandement recordé, 
trois dans la faifie réelle;» dans le commandement 
» recordé, point de fommation aux Métayers de

' 5 6
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créancier originaire ,Iefqiiel!es font produites en fimple papier. 
La ratification de 1 7 6 1 ,  qui eftle principal fondement de la iàiiïe, 
n’a jamais pu être expédiée ni en parchemin ni autrement au 
fieur Demede , puifqu’elle eil d ’une date poftérieure à fon 
décès.

(r) Les Appellants ont rendu un hommage forcé à ce prin
cipe établi dans le premier Mémoire ,que l’on n’a rien à repro
cher à un créancier, qui ayant des titres de créance exécutoi
re , d’autres qui ne le font p a s , faifit en vertu de tous.



» figner les dires qu’on leur fait faire ; point de 
» mention des lieux où le procès verbal a été 
» clos ; point de mention que les Huiiliers foient 
» revenus au domicile des faifis pour leur laiiïèr 
» copie ; point de défignation de la perfonne à

laquelle cette copie a été délivrée.
„  Dans le procès verbal de faifie réelle ; point de 
,, mention que les Huiifiers fe fufîent tranfportés 
„  au domicile des voifins pour les appeller pour té- 
„  moins ; point de fommation aux parties de figner 
„  les dires quon leur a fait faire ; enfin, point de 
„  dépoifeifion des biens compris au procès ver- 
„  bal de faifie. „

Toutes ces nullités chimériques , fi l’on en ex- • 
cepte la derniere, trouvent leur réponfe dans le 
premier Mémoire du fieur Dufnas ; ÇJ") on y  a dé
montré qu’elles 11 étoient que des viiions fans réa
lité: inutile d’y  revenir. D ’ailleurs de quoi s’agit- 
il? de l’omiifion de quelques mots, qui, s’ils n’é- 
toient pas fuperflus, feroient tout au moins indi- 
férents à la publicité de la faifie réelle, la feule 
fin pour laquelle toutes les procédures ont été 
établies.

L ’obje&ion tirée du défaut de dépoilèfïion eit- 
elle plus férieufe ? les Appellants la divife en 
deux branches. Point de dépoilèfïion par le défaut 
d enrégiftrement de la faifie réelle au Bureau du 
Commiilàire dans les fix mois de fa date ; point

■
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de bail judiciaire. L ’on a déjà juftifié dans le pre
mier Mémoire (f) non pas l’omiiïion de l’ enré- 
giftrement, car il a été fa it , mais le retard. On 
lait que l’Edit de 16 9 1  , portant création de nou
veaux Offices de CommifÎàives aux faifies réelles 
prefciit cet enrégiilrement dans les fix mois > à 
peine de nullité ; mais l ’on fait auifi que cet Edit 
n’eft qu’une loi purement burfale ; que tout au 
moins fi l’enrégiftrement au Bureau du Commif- 
faire eft de néceflité abfolue pour le mettre en 
demeure de faire procéder au bail judiciaire , le 
délais de iix mois n’eft pas fatal. Que la feule bur- 

falité  a déterminé ce délai, que la partie faifie ne 
fouffrant rien du retard n’a pas à s’en plaindre, 
que l’enrégiftrement au Bureau des Commiilàires, 
en un m ot, ne doit pas être plus de rigueur que 
celui qui fe fait au Greffe du Siege où fe pourluic 
le décret, &  qu’il doit fuffire pour l’un comme 
pour l’autre qu’ils précédent l’adjudication, (z/) O r 
ici cet enrégiilrement l’a précédée de près de trois 
ans.

Quant au bail judiciaire, il eft vrai qu’il n’y  
en a pas eu; mais pourquoi ? parce qu’il ne s’eft 
point préfenté d’enchérifleurs. Le Commiiîaire 
aux faifies réelles a fait les procédures ordinaires 
pour y parvenir ; Çx') il y a eu des affiches ôc plu- 
lieurs remifes : perfonne ne paroiilàntpour enché-

(/) Page 17 .
(u) V o y ez  Denifard , au mot faifie réelle.
(r) V o yez  les pieces d e l à  côte.

«s •• /
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r i r i l  a été tenu pour diligent ; le règlement du
i i  Abûc 1664. le difpenfoit d’aller plus loin, (y)  
Après de pareilles diligences, la dépoiTeiîion de 
droit par VétabliJJentent du Commijfaire tient lieu 
de la dépoiïeiïion defait que produit le bail judiciai
re. L ’impoflibilité de remplir une formalité prefcrite 
par la L o i,  diipenfe de l’accompliilèment; impofi 

Jibilium  nulla ejl obligatio : E t c’eft avec raifon 
que les Appellants font l’aveu , qu’ils doivent re
gretter le temps qu’ils ont perdu à diiïèrter fur 
des nullités fi illufoires.

Réponfe ■ aux prétendues nullités refultantes du 
département fip p o fé  du fieur Dumas.

L a  faifie réelle du fieur Dumas fembla tirer les 
Appellants de leur léthargie. Ils comprirent que le 
temps des promciTès étoit paiîc, que celui d’agir &  de 
les réalifer étoit venu. Forcés àfoufFrirla vente judi
ciaire de leurs biens ou à les vendre volontaire
ment pour fatisfaire leurs créanciers , ils ie décident 
à ce dernier parti comme le plus avantageux : 
&  pour prouver que leur réfolution n’eft ni feinte 
ni paiTagere, ils donnent procuration générale 
à un nommé Sauzede-Sapet, qui fe rend média
teur entr’eux &  leurs créanciers, de vendre , 
aliener & dijlribuer de leurs biens jufques & à

31 .

(y) D ’H eiico u rt , de la vente des immeubles par décret 
page i i z .  *
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concurrence, du montant de leurs dettes. (̂) 

Mais la faifie réelle étoit un obilacle à ces alina- 
tions volontaires, il falloit leconfentement du fieur 
Dumas pourles légitimer ; il s’y prête avec facilité , 
fe joint a u x  autres créanciers, &  tous déconcert, 
donnent procuration au même Sauzede Sapet 
pour conièntir à leur nom aux ventes volontaires 
des biens faifis réellement fur leurs débiteurs. Ça') 
Cette procuration a pour motif d’éviter les frais 
delà faifie , &  de terminer toute difcuiTion. Elle a 
pour condition : i°.Q ue le prix des vemes fera reçu 
par le Procureur conjlitué pour être remis aux 
créanciers fuyant tordre de leur hipothéque, 

2 .°. Que les frais de la fiifie réelle, feront pris par 
préférence ; en conféquence il eft ajouté qu’elle 
ne fera plus continuée.

Sauzede Sapet, en vertu de ces deux procura
tions a fait quelques aliénations, il continuoic 
à chercher des acheteurs, &  dans peu de mois tous 
les créanciers alloient être iàtisfaits ; mais il eil 
arrêté au moment où l’on s’y attendoit le moins, 
&  par qui ? par les Buiilon, eux-mêmes, qui lui
fignifient une révocation de leur procuration. (b)

— i «■■■ ............ ■■■■' 1 ' ■■ i i ■■ ■■ i ■■ ii ............... ■

( l)  Cette procuration eft du zo  Décembre 1767.
(a) 18 Avril 1768.
(â) 13  Juin i 7 6 8 = L e s  A ppelants  accoutumés à répandre

'  par-tout le venin de leur cœur , inve&ivent encore à l'occafion 
d ’une erreur qui s’eft gliifée dans le premier Mémoire fur la 
date de cette révocation que l’on avoit indiquée fous la date du 
13  Janvier 1768. Il eft ridicule de fuppofer de l ’affeéta- 
tion dans cette erreur, le fieur Dumas ayant feul intérêt à

E



Alors le fiéur Damas vit qu’il avoitété dupe 
de fou cœur. Il reprit la pourfuite de fa faille 
réelle , c’étoit le ièul parti qui lui reita à pren
dre. Qui auroit imaginé qu’on lui en conteiîat le 
droit '( c’eft cependant ce que les Appellants ont 
entrepris. Ils prétendent trouver dans la procura
tion donnée par le fieur Dumas , pour confentir 
aux ventes volontaires qui feroient faites de 
leurs biens, un département form el &  irrévo
cable , un de fi lie ment pur &  iimple, un anéan- 
tiiîèment abfolu de la faiiie réelle ; ils veulent 
q u e  ce défiilement fut indépendant de la procura
tion qu’ils avoient donnée eux-mêmes de leur 
côté pour vendre leurs biens , &  ils vont jufqu’à 
douter que le fieur Dumas eut pu même recom
mencer une nouvelle faiiie réelle, en abandonnant 
la premiere.

Ainfi donc les biens-faits deviennent toujours 
dans les mains des Buiilon des armes offeniives 
contre ceux de qui ils les- ont reçu.

Parce que le fieur Dumas voulant épargner 
des frais à des débiteurs qui fcmbloient montrer 
de la bonne volonté , leur aura donné la facilité 
de vendre pour fe libérer ; il faudra en conclure que

la rétablir ; cependant les Appellants en font un crime révoltant 
& impardonnable > de môme que d’ une méprife abfolumcnt indi
ferente fur le fait -de favoir à qui a été lignifiée la m êm e'ré
vocation du fi'ïur Dumas ou de Sapet. J3es inventives auiîi dé-' 
p lacées, ne prouvent que la paflion , &  ne méritent que du 
mépris.



ces débiteurs avoient acquits le droit de tromper 
fon attente &  de fe jouer de lui fans qui lui fut 
permis de réprendre fes juftes pourfuittes ? 
Loin de nous un paradoxe li infcnië qui fairoit 
aux créanciers une néceifité d’etre inéxaurables. Si 
la fubtilité pouvoit l’admettre, la raifon le dé- 
favoueroit

Mais ici nous n’avons pas même à craindre les 
efforts de la fubtilité.

i°. Il eilde la derniere évidence que les pro
curations! réciproques données au nommé Sau- 
zede , étoient corrélatives. Les Appellants don- 
noient pouvoir de vendre leurs biens, ils ne 
le pouvoient pas fans le confentcmcnt des fài- 
iifants &c des oppofants. Ceux - ci dennoient 
pouvoir de confentir aux ventes à condition d’en 
recevoir le prix ; ce pouvoir étoit illufoire fans la 
procuration du propriétaire pour vendre: comment 
concevoir que des procurations qui ne pouvoient 
avoir d’effet l’une fans l’autre fuifent néanmoins 
indépendantes ?

Mais ii ces procurations étoient corrélatives, 
&  mutuellement fiibordonnées, l’une ceiîànt, l’au
tre n’a-t-elle pas du refter fans effet ?

i° .  Prêtons nous à l’illufion , fuppofons ces 
deux procurations indepentes ; dans cette fuppo- 
fition celle du iïeur Dumas &  autres créanciers 
dans laquelle les Appellants ne font pas parties 
leur fera étrangère res inter alios acla , &  ils ne* 
pourront en tirer aucun avantage ; le fieur Du-

E  2
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mas n’aura contra&é avec eux ni dire&ement ni 
indirectement dans cet a&e ; ce ne iera qu’aux 
créanciers unis à lui qu’il aura promis de ne plus 
continuer {'a. iaifie réelle , eux ieuls pourroient donc 
fe plaindre ii au préjudice de cet accord il avoit 
furpris une adjudication qui leur fit perdre leur 
hypothèque &  leur créance, (c)

Pour les Appellants, le fieur Dumas ne leur 
auroit rien promis. Dé quoi auroient-ils à ie 
plaindre ?

3°. D ’ailleurs fi le fieur Dumas avoit promis de 
ne plus continuer fa faille réelle, il ne l’avoit pro
mis qu’à deux conditions, la premiere que le 
fondé de procuration recevroit le prix des ven* 
tes volontaires pour le diftribuer par ordre d’hy- 
pothéque , ce qui fuppofoit qu’ il y  auroit des 
ventes volontaires ; la leconde que les frais de la 

faijîe réelleferoient payés par préférence. Un en
gagement de ne plus continuer cette faifie réel
le contra&ée à de pareilles conditions, reilèmble- 
t-il bien à un défiftement pur 6c fimple ? &  ne 
faut-il pas s’aveugler pour ne pas y  reconnoitre 
line fimple furféance qui ne devoit dégénérer en 
déiiiiement abiolu que dans le cas où le créancier 
qui l’accordoit feroit mis hors d’ intérêt?aucune
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(c) Eux feuls, pourroient cirer l ’Arrêt de 1707 comme un 
préjugé favorable à leur réclamation quoiqu’il fo itdansune 
efpéce bien diiFirente, mais cet Arrêt n’a rien jugé qui puiiTe 
favorifer le fyftême des Appellants qui l’ invoquent hors de 
propos.



des conditions n’a été remplie, &  la révocation 
faite par les Appellants de leur procuration , a 
mis les chofes en des termes , où elles ne pou- 
voient plus l’être. Pourquoi le iieur Dumas n’ati- 
roit-il pas repris alors la liberté de continuer fcs 
pourfîiites ? (a)

4°. Enfin ii la procuration dont il s’agit avoit eu 
l’efFet que les Appellants veulent lui donner, qu’en 
auroit-il réfulté ? Le département prétendu n’étoic 
qu’à condition que les frais de la faifie réelle 
difcontinuée fer oient payées par préférence. Les 
Appellants n’auroient pas pu fe prévaloir de ce dé
partement iàns exécuter la condition. Le fieur 
Dumas auroit récommencé à nouveaux frais : 
le réfultat auroit été que les Appellants auroient 
fiipporté les frais de deux faiiies réelles au lieu 
d’une; c’eft-à-dire que les Appellants fe plaignent 
de ce que les frais n’ont pas été doublés. Tout n’eil- 
il pas ridicule, abfurde, révoltant dans un fem- 
blable iyftème ?

<5°. Ajoutons à ces réflexions une fin de non- 
recevoir que fourniilènt deux contrats de vente 
des 13  Décembre 17 6 8 ,  '6c 2,1 Juin 17 7 0 ,  con- 
fentis par tous les Appellants , folidairement avec

(ci) La procuration du fieur Dumas n’étoit pas d ’une nature 
différente de celle des Appellants, &  s’ils ont été libres de r<% 
trader la leur , pourquoi le fieur Dumas n'auroit-il pas 4té 
le maître de retraiter la fienne?

Le fieur Dumas s’étoit défifié, dit-on , parce qu’il recor- 
noiilbit les vices de fa procédure ; d’ou vient donc que fa p re. 
miere condition a été le paiement des frais par préférence.



la Chafiel, leur mere, cle partie des biensiaiils fur, 
eux. Dans l’un &  l’autre de cesa&es , le fieur Du
mas intervient pour donner Ton confentetr.ent à la 
vente, dans l’un &  l’autre il fe départ deia faifie 
réelle , quant aux biens vendus feulement dans 
l’un ôc l’autre il fe réferve de la pouriuivre fur 
les autres biens. 1

Les Appellants pouvoient - ils reconnoitre 
plus authentiquement Texiilance a&uelle de la fai
fie réelle lors de ces ventes, qu’en faiiant inter
venir le fieur Dumas dans les contrats pour s’en, 
départir à l’égard des biens vendus ? cependant ces 
ventes font poftérieures &  debeaucoup à la procu
ration du 18 Avril 17 6 8 ,  où les Appellants pré
tendent trouver le déiiftement dont ils argumen
tent aujourd’hui, elles font poftérieures mcine à la 
reprife des pourfuites du fieur Dumas. Les Appel
lants n’ont donc pas toujours penfé que le fieur Du
mas fe fut départi de fa faifie réelle; feroit-il temps 
aujourd’hui de revenir à ce déiiilement imagi
naire après avoir laiifé conduire la iàifie réelle 
à fa fin ?

Si Le fieur Dumas eut effe&ivement anéanti ia 
faille réelle par un déiiftement pur &  fimple, les 
Appellants l’auroient fans doutefaite revivre par 
une abdication ii lolemnelle de ce déiiflemement. 
M aison croit avoir démontré que ce prétendu 
département n’eft d’ailleurs qu’une parfaite il- 
luiion.
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Réponfè aux nullités prétendues des procédures 
quiontfuivi la reprife des poui-finies. (V)

Nous avons déjà diiïipé dans le premier M é
moire la nuée de nullités que les Appellants ont 
prétendu s’élever des procédures qui ont fui- 
vie la notification générale juiqu’à l’adjudication.
ILieroic d’autant plus inutile d’y revenir, que les 
Appellants annoncent le peu de cas qu’ils iront eux- 
memes de ces prétendues nullités, en les abandon
nant prefque toutes dans leur Mémoire où ils ie 
bornent à un tres-petitnombre. Il iuffira donc de 
parcourir rapidement celles dans lesquelles ils 
îemblent encore placer quelque confiance.

Ils i'e font particulièrement, on peut même 
dire uniquement attachés a prouver la nullité 
de la Sentence de confirmation des criées, fondée 
fur ce qu’elle a été rendue huit jour avant que 
le fieur Dumas fe fut préfenté au Greffe fu r  la de- ' 
mande qu i l  s efl fa it  adjuger par cette Sentence.

Les Parties font d’accord fur le point de fait.
La Sentence eft du 4 Juillet 1769 , la préfenta- 
tion n’eil que du 1 1  du même mois : en réfulte-t-il 
une nullité abfolue de la Sentence? On deman
de aux Appellants le règlement qui la pronon-

(e) On interrompt ici l’ordre que les Appellants ont fu iv i ,&  l ’on 
néglige leur critique fur l’exploit en notification générale où 
ils prétendent que l’on a fait un faux, pour éviter ie reproche 
d ’avoir aiïigné un m ort, parce que l’on a déjà juftifié le fieur . 
33uinas de cette imputation injurieufe dans la preniierc partie 
dt; ce M ém oire, page
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ce. Ils fe perdent dans l’obfcurité des temps les plus 
reculés pour en trouver un; ils remontent jufqu’au 
i je . iiecle ; mais une loi plus refcente nous dif- 
penfe de les fuivre fi loin.Cette loi eft l’Ordonnance 
de 1667 , elle difpenfe les demandeurs de la for
malité inutile &  purement burfale de la préfenta- 
tion ; par-là tous les règlements antérieurs fe trou
vent anéantis..

Il eft vrai qu’une loi plus nouvelle encore 
rétablit la formalité de la préfentation des de
mandeurs, on veut parler de la déclaration de 169«) 
mais cette déclaration où tout refpire la burià- 
liié , ne prononce pas la peine de nullité.

En vain l’on voudroit fuppléer à l'on filence 
par les règlements plus anciens ; dès que ces 
règlements abrogés par l’Ordonnance de 1667  
n’empruntent leur nouvelle vigeur que de la Dé
claration même de 169^ ; il feroit ridicule de leur 
donner plus d’extenfion qu’à cette déclaration, fans 
laquelle ils auroient refté anéantis : &  fi l’on veut 
que cette loi nouvelle les ait fait revivre, au moins 
elle les aura modifié.

Ce n ’eft pas une moindre illufion de préten
dre que la Déclaration de i 6 9  ̂ ne doit pas être 
mife au rang des loix purement burfales. A  quels 
cara&eres reconnoît-on la burfalité d’une loi ? au 
peu d’utillité des formes qu’elle établir, aux droits 
dont elle ordonne la perception, au genre de pei
ne qu’elle prononce.

Ici l’inutilité de la préfentation du demandeur
eft
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cft jugée par l’Ordonnance de 1 6 6 7 ,  &  ne 
roit être plus fenfible ; à quoi fert qu’un deman
deur , obligé de coter un Procureur dans l’ex
ploit même qui contient fa demande , fe préiènte 
encore au Greffe ? le défendeur n’en eft pas mieux 
averti par un a£te qui ne lui eft jamais fignifîé.

Les droits établis fur les préfentations font donc 
les feuls motifs qui ayent pu produire la Déclara
tion de 169 5. On n’y voit que la burfalité fans mélan
ge. Le genre de peine qu’elle prononce contre le de
mandeur qui ne fe préfente pas, acheve la démof- 
tration : cette peine eft une amende. Le Légifla- 
teur dît au demandeur; vous payerez un léger 
droit ou une forte amende ; optez dans une loi qui 
parle ainfi, les Appelants feront les feuls à ne pas 
reconnoître une loi purement burfale.

Mais fî la formalité de la préfentation du de
mandeur n’eft établie que par une déclaration

frarement burfale., l’omimon ne peut jamais vicier 
a procédure , encore môins le retard : les trai

tants feuls, font en droit de s’en plaindre , ils pu- 
niiîènt l’omiflion, tolrrent le retard, les ( ^ T r ib u 
naux ne font d’attention ni à l’un ni à l’autre, ( g )

4 1

( / )  Pourvu que la préfentation ioit mife avant l'exp éd itio n  
du Ju g e m en t, les traitants fe plaignent rarement.

( g )  Denifart, atteile qu’au Palais on déclaroit nulles les pro.- 
cédures faites fans préfentations de la part du dem andeurX'elà 
n*eft pas bien étonnant le Greffe des préfentations appartenoit 
à la Communauté des Procureurs, ils n’avoient garde d ’en éner
ver le p ro d u it , &  l ’on doit bien croire que la déclaration d a  
*695 n’étoit pas une loi burfale à leujrs yeux.



peu importe donc à la validité d e là  procédure 
du fieur Dumas qu’il ait reculé de quelques jours 
l’accompHiIement d’une formalité burfale, ellen’en 
eft pas moins hors de critique.  ̂ ^

La même réponfe juftifieroit la régularité de la 
Sentence de reprife d?inftance du 19  Î  evrier 177  
Quand il leroit vrai comme le fupppofent les A p 
pelants , q u e  le iicur Dumas l ’eut obtenue &  faite 
exécuter fans avoir mis de -préfentation ; mais 
d’ailleurs les Appellants fe font mépris dans leur 
vérification. Cette Sentence a été précédée d’un 
c o n g é «  d’un délivré de défaut joints à la procédure, 
ils font fous la date du même jour 19  Février 17-71.

Enfin, l e s  appellants relevent comme en paf- 
fant trois’ autrés nullités. Ils tirent la premiere de 
ce q u e  l’adjudication a été faite avant qu’ il eut été 
fait droit iur les oppoiitions j la fécondé , de ce 
que les parties faifies n’ont par été aflignées pour 
propofer moyens de nullités ; la troifieme enfin, de 
ce que le nom des Records eft en blanc dans 
la copie d’un exploit du 2, Mars 17 7 *  > rc** 
pond, puifqu’il faut répondre, &  qu’on impute 
le filence du iîeur Dumas fur ces prétendues nulli
tés à l’impuifTance de les combattre. On répond, 
i°. que les oppofitions afin de diftraire, font les 
feules qui doivent être jugées avant l’adjudication, 
que les oppofants font fculs recevables à fè plain
dre fi on les méprife, &  que dans l’eipece l’oppo- 
fition de Buiilon JVIarlio , feul oppofant, afin de 
diftraire a été levée.
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a®. Que Von a fatisfait à tout ce qu’exige la cou
tume , (/z) en aiïignant les parties faifies pour voir 
certifier &C confirmer les criées, ( * )  &  que fi 
l ’Arrêt des Grands Jours exige une ailignation pour 
propofer moyens de nullité après la certification,ce 
n’eft que dansle cas où la certification n’eftpas fai
te au même Siege où fe pourfuit la faifie réelle. (Æ)

3 0. Que l’original de l’exploit du i  Mars 1 7 7 1  
eft parfaitement en réglé , &  que d’ailleurs le nom 
des Records fut-il en blanc il n’en reiùlteroit 
aucune nullité, parce que ces Records étoient inu
tiles dans une fimple fignification de Sentence de 
repriies.

A  quoi fe reduifent donc toutes ces nullités, 
à la faveur defquelles les Appellants ont tenté de 
faire profcrire une faifie réelle fondée fur des cré
ances légitimes ?à préciéesà leur jufte valeur, elles 
ne paroîtront aux yeux du Magiilrat que des 
vifions ou des fubtilités de la chicane, indignes de
fon attention.

. .  ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ ------------------------- -- —  . . .  . . )

[ h ) Article 3 1  &  3«; du titre 24.
( ; )  L ’aifignation eft du 13  Août 1768.
(k) La certification appartient toujours aux Juges ordinaires 

de la iïtuation des biens faifis. Ainli pourfuit-t-on une faille 
réelle , dans une Cour des Aides , on renvoie la certification à 
l a  Senéchaufïee, dans le refTortde laquelle fe trouvent les biens. 
C ’efi: dans des cas femblables qu’après la certification , il faut 
afligner au Siege où fe pourfuit la faifie réelle pour propofer 
moyens de nullité ; mais lorfque la certification &. la pourfuite 
fe font dans le même Siégé, il eil inutile d ’obtenir deux Sen
tences féparées. La  certification des criées &  leur confirmation 
avec la partie doit être prononcée par le même Jugement* 
aux termes des articles 3 1  &  35 de la coutume, titre 24.
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. . Nous pourrions nous arrêter ici & ' dédaigner 
les fins de non-recevoir. Leur fecours eft iuperflu 
pour faire canonifer une procédure à l’abri d’une 
critique raifonnable. Mais la futilité même des 
chicanes que nous avons combatues, ajoutant 
le crédit de la faveur au propre poids de ces fins 
de non-recevoir, pourquoi ne pas en faire ufage?

Fins de non-recevoir.

Le filence des Appellants pendant tout le cours 
de la procédure, &  le défaut d’intérêt dans leur 
appel, forment deux fins de non-recevoir qui iè 
pretent une force mutuelle, &  qui iufïiroient pour 
couvrir les nullités même les plus abfolues, s’il s’en 
rencontroitdans les pourfuitesdufieur Dumas. (

Ce n’eft pas que le iieur Dumas veuille dire que 
les moyens de nullités ne peuvent jamais être pro- 
poies qu’en premiere inftanee &  avant la con- 
ibmmation de la iaifie réelle; les Appellants au- 
roient pu s’épargner des recherches inutiles pour 
établir qu’une partie faille eft recevable à in- 
terjetter appel delà Sentence de certification des 
criées, &  de tout ce qui a fuivi &  à propofer fur l’ap
pel les moyens de nullités dontiln’a pas fait ufage 
devant les premiers Juges; maisii après avoir dormi 
pendant tout le cours de la procédure, il vient fe 
plaindre d’une Sentence d ’adjudication qui cil 
eft le terme fur le feul fondement de quel-

(/) Voyt ît  le premier M ém oire , page 5 ,  6 8c 7.
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ques vices de formes, d o it - i l  être écouté?
On l ’a dit ailleurs, on le répété, ce ieroit faire 

injure à la fàgeiîe desLégiilateurs, d’imaginer que 
lorfqu’ils ont embarraffé la route de la faifie réelle 
de difficultés fans nombre, ils ayent voulu tendre 
un piège au créancier de bonne foi &  ménager 
au débiteur opiniâtre le plaifir malin de la ven
geance, en lui permettant un filence infidieux 
pour faire rétrograder enfuite fon créancier, lori- 
qu’il eft arrivé au terme d’une procédure ruineuiè. 
La  loi protégé l’opprimé, mais elle ne favorife 
pas la malice, &  cen’eft qu’en faveur de ceux qui 
ont été dépouillés de leurs biens à vil prix, &  par 
des procédures véxatoires que les moyens de 
nullité peuvent être écoutés en caufe d’appel.

» Il faut en venir à des tempéraments déquité 
» qui dépendent toujours de la prudence des Juges 
» &  des différentes circonftances, nous dit d’He- 
» ricout, (m) la principale &  celle à laquelle il ièm- 
» ble qu’ils doivent le plus s’attacher, continue cet 
» Auteur, eft celle de la léfion par l’avilité du 
» prix de l’adjudication, car fi l’on prouve par des 
”  baux ou autrement que le bien a été vendu 
» beaucoup au deifous de fa jufte valeur, il y  a 
» de l’équité à profiter du défaut de juftification 
» des formalités pour déclarer l’adjudication 
” nulle; mais fi l’on voit que celui qui attaque le 
” décret n’y ait point un véritable intérêt, 6c 
”  que le bien étant vendu de nouveau par décret

(w) Traité de la vente des immeubles par décret pape 2.0 
de l’édition de 1739 .



4« ,
» pour le payement des créances, ne feroit pas 
» porté beaucoup plus haut qu’ il ne l’a été par la 
» premiereadjudication, on ne doit point autori- 
„  fer une procédure qui n’eft que l’effet d’une 
,, pure malice.

On trouve un exemple célébré de ces tempé
raments d’équité dans un Arrêt du Parlement de 
Paris du 2-6 Avril 16 3 0 :  (/?) un créancir légi
time qui s’étoit rendu adjudicataire des biens: 
de fon débiteur vendu par décret fur fa pour-- 
fuite, étoit forcé de convenir que fa procédu
re étoit vicieufe dans la forme, mais il difoit ; 
je fuis créancier légitime &  de bonne f o i , fi j’ai 
fait des pourfuites nulles je n’en ai point fait de 
vexatoires, la partie faifie n’a rien fouffert, parce 
que l’adjudication a été faite au juite prix, &  fi 
elle croit avoir fouffert, qu’elle accepte les offres’ 
que je lui faits de me départir en me remboui- 
fant. L ’Arrêt ordonna que l’adjudication auroit 
fon plein &  entier effet, fi mieux n’aimoit, 
l’Appellanterembourfer l’adjudicataire dans quatre 
mois, tant du principal prix de l ’adjudication que 
des frais &  loyaux coût.

D ’Hericourt après avoir rappotté cet A r r ê t , 
fait cette réflexion judicieufe » I I ' y  a des cas où 
» il feroit bien rude de faire tomber tous les frais 
« d’un décret fur un pourfuivant, fous prétexte

*
( n )  D'Hericourt en fait mention à l’endroit c ité , mais il eft 

rapporté avec plus de détail dans l ’exail Bardet.



» de quelque défaut de formalité, quant on voit 
» d’ailleurs qu’il avoit de juft.es motifs de faire 
» des pourfuires , &  qu’on ne peut direàpropre- 
» ment parler, que la partie faifie, ou les der- 
p  niers créanciers ayent véritablement foufferc de 
» ces défauts de formalité.

O r quel, créancier eut jamais de plus juftes 
motifs de pourfuivre une faifie réelle , que le iieur 
Dumas après xo ans d’attente d’une créance qui 
groiliiîoit chaque jour ? quel créancier mit dans 
lès pourfuites plus de ménagement &  de len
teur ? quel créancier donna plus de facilité à fes 
débiteurs de prévenir une vente forcée en le li
bérant par des ventes volontaires s’ils en euilènt 
eu la volonté ?

D ’ailleurs qu’ont fouffert les Appellants par la 
vente forcée de leurs biens, que leur obftination 
a rendue inévitable ? les offres que le fieur Du
mas leur a toujours fait, &  qu’il leur renouvel
le de leur remettre la propriété de tout ce qui 
lui refte de ces biens , en le rembourfant de ce 
qui lui refte à recouvrer du prix de l’adjudica
tion ÔC des frais ; ces offres n’écartent-elies pas 
toute idée d’avidité de ià part, &  de léiion 
dans le prix de la vente judiciaire? ces offres ne 
mettent-elles les Appellants hors de tout intérêt? 
ils ne rentreront à la vérité, s’ils les acceptent, 
que dans une portion de leurs biens ; mais l’au
tre portion que l’on ne préfumera jamais reven
due au deifous de fon jufteprix, quoiqu’en di-
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fent les Appellants , aura fervi à leur libéra
tion.

Si l’équité fit taire l’auftere rigueur de la loi 
lors de l’Arrêt de 16 30  en faveur d’un créan
cier légitime qui, forcé à faire l’aveu de l’irrégu
larité de ià procédure , ne ie rétranchoit que lur 
le défaut d’intérêt de la partie faifie à le tracaf- 
fer ; fa voix fera-t-elle moins puiiîànte en faveur 
du fieur Dum as, à qui l’on n’a aucune nullité 
réelle &  bien cara¿tarifée à reprocher , &  que 
l’on tracaife de même par pure bizarerie fans 
intérêt, &  pour le feul plaifir malin de l ’expofer 
aux pourfuites des acquereurs , à qui il a revendu 

' de bonne fo i , avec garentie. Ç0)
Ajoutons que les Appellants joignent encore ici 

la mauvaife foi à l’humeur. Jacques Buiiïon, l’un 
d’eux, & le chef de leur Communauté (p) a racheté' 
lui-même fousle nom emprunté de fon fils, le M ou
lin Thomas, qui fait partie des biens faifis. Le fieur 
Dumas, de trop bonne foi pour être défiant, a con- 
fenti la revente avec garentie , &  c’efî: aujourd’hui 
ce mêmeBuiflbn , qui, s’il n’a pas racheté pour lui', 
a au moins négocié la revente pour fon fils, régie 
le prix &  les conventions, c’eft ce même Buiilon 
qui attaque l’adjudication d’après laquelle il a

V>'. ’48

(0 ) V o y ez  le premier M ém oire , page 4 & 6.
(p ) Cette Communauté peut ne pas exifter à préfent, mais 

elle a çxifté pendanr tout le cours de la faifie réelle. Tous les 
engagements qu’ils ont contraôtés, ils les ont contra&é comme, 
communs en biens»*.

engage



engagé le fieur Dumas à revendre avec garentie ?
En vain il s’agite pour voiler le noir d’un pro

cédé fi révoltant, en vain il veut periuader que 
fon fils a confommé l’acquifition du Moulin Tho
mas lui feul &  pour lui feul. Le fieur Dumas a 
déjà offert, &  perfifte à offrir de prouver que c’eft 
lui Jacques Buiilbn qui a follicité cette revente ; 
lui qui en a réglé le prix , &  que le fils n’a 
paru que lorfqu’il a été queftion de paiîèr le con
trat. Mais enfin, qu a-t-on befoin de cette preuve?
il a été préfent aju conttat, il l’a figné. Après cela 
qu’il laifîe-là. les diflertations dans lefquelles il 
enveloppe la mauvaife f o i , &  qu’ il réponde : 
ou il a voulu acquiefccrde bonne foi à la Sentence 
d ’adjudication de fes biens , en approuvant par fa 
iignatute &  fa préfence la revente que l’adjudica
taire a fait d’une portion à fo n  propre fils  &  
avec garentie v où il eft un fourbe inligne. Qu’il 
choififfe. Se déclare-til acquiefcant ? il eft donc 
non-recevable à réclamer. Se déclare-t-il fourbe ? 
la fin de noivrecevoir n’en devient que plus puif- 
fante ; elle reçoit un accroiffement de force de 
l ’indignation.

C O N  C L  U  S  I  O N .

Nous avons donc juftifié tout à la fois le 
fieur Dumas &  fa procédure. Ce créancier en 
pourfuivant la vente judiciaire des biens des Ap- 

. pcllants en vertu de titres de créance à l’abri
G
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de critique , n’a fait que des pourfuites légitimes,
&  devenues inévitables par l’obftination de fes dé
biteurs ; rien n’a manqué à leur publicité ; loin 
qu’on ait à lui reprocher de la vexation dans 
fes démarches, il n’a à fe reprocher à lui-même 
que trop de ménagement envers des débiteurs 
qui depuis s’en font montrés fi peu dignes.

Inutilement les Appellants fe recrient fur la 
léfion; les offres du fi eu r Dumas de leur remet
tre tout ce qui lui refte des biens adjugés, iàns 
prétendre au plus léger bénéfice, &: à la feule 
condition qu’on le renvera iàns perte, répon
dent à toutes leurs exagérations ôt les mettent 
hors d’intérêt.

Point de vexation, point de léfion , ce feroit 
afîèz pour qu’il ne fut pas permis d’écouter en 
caufe d’appel une critique minutieufe &  tardive 
fur la forme d’une procédure où il eft prefque 
impoifible de ne pas manquer par quelque droit; 
mais d’ailleurs les Appellants ne ie font-ils pas 
impofé filence fur ces minuties par les approba
tions folemnellcs qu’ ils ont données, foit à la pro
cédure , foit à l’adjudication ?

En vain ils fe font efforcés de furprendre une 
fauiîe pitié la plus féduifante de toutes les pré
ventions , parce qu’elle eft celle de la vertu ; leur 
paftion mafquée fous le voile impofant de lafoi- 
bleile opprimée, a percé par trop d’emporte- 
mcnts pour être méconnue. A u  lieu de voir en 
eux des vi&imes de la perfécution à protéger, la



Cour n 'y a vu que des calomniateurs effrénés à 
punir. Elle vengera de la diffamation la -plus 
envenimée , la plus éclatante &  la plus gratuite; 
un Officier public, qui par la droiture de fon 
cœur &  la régularité de fa conduite, à acqui des 
droits à la protection de fes Supérieurs, à la 
confidération de fes Concitoyen &  à la con
fiance publique.

M onfieur B E S S E Y R E  D E  D I A N N E , 
Confe iller , Rapporteur.

Me. B  E  R  G I E  R , Avocat.
G a u l t i e r , Procureur.

P. S. On a négligé une objection que l’on croît devoir rap- 
peller ici. Les Appellants * prétendent prouver que la rature 
qui fe trouve dans l’exploit du 23 Août 1768 a été faite après' 
coup , par la préfentation &  la Sentence des 4. &  12  Juillet 
1769 , les qualités de l’exploit du 23 Août 1768 , ont été trans
crites mot a mot dans la Sentence &  dans la préfentation , nous 
ont-ils d i t , elles ont été tranfcrites telles qu’elles fe trouvoient 
dans cet exploit avant la rature, donc la ratute n’exiftoit pas 
alors ; car quelle apparence qu’on eut pris la peine de déchiffrer 
tre iz e  mots raturés exprès pour faire des qualités érronées? On 
leur répond que le fait n’eft pas exact ; on ne trouve dans la 
Sentence &  dans la préfentation dont il s’agit que les qualités 
de la faifie réelle , &  nullement les qualités raturées de l’ex
ploit du 13  A o û t ;  ainfi il n’a pas fallu déchiffrer 13 mots 
raturés pour former ces qualités, il n’a fallu que lire l’étiquette 
du fac de la procédure.

* Pages 34 & 35 de leur Mémoire.
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